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L:1 Conaeil de. sécurité" en application de l'Article 12 de la Charte"

a) INVI!Œ. l'Assemblée génél"ale à exam1 Der le di·fférend. qui oppose

la Grèce diune part et l'Albanie" la YO\lgoslaVie et la Bulgarie

d~autre' part" et à faire au sujet de ce différend toutes

recommandations que les circonstances lui paraîtront Justifierj

b) :PRIE le Secrétaire génél'al da mettre à la disposition de

l'Assemblée générale toua les comptes l"end.us et documents

concernant cette affaire.
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